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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lecture
et renvoi au Comité permanent de la radiodiffusion, des
films et de l'assistance aux arts du Bill C-5, Loi établis-
sant le Conseil de la radiodiffusion et des télécommuni-
cations canadiennes, modifiant en conséquence la Loi sur
la radiodiffusion et certaines autres lois et édictant cer-
taines dispositions corrélatives.

M. Pelletier (Hochelaga), appuyé par M. Lalonde,
propose,-Que ce bill soit maintenant lu une deuxième
fois et déféré au Comité permanent de la radiodiffusion,
des films et de l'assistance aux arts.

Il s'élève un débat;

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires éma-
nant des députés, suivant les dispositions du paragraphe
(4) de l'article 15 du Règlement).

(Bills publics)

Du consentement unanime, sur motion de M. Douglas
(Bruce), appuyé par M. Lajoie, les bills suivants sont lus
une deuxième fois, étudiés en Comité plénier, rapportés

sans amendement, agréés à l'étape du rapport, lus une
troisième fois et adoptés:

Bill C-228, Loi concernant la Loi sur la révision des
limites des circonscriptions électorales;

Bill C-229, Loi concernant la Loi sur la révision des
limites des circonscriptions électorales; et

Bill C-365, Loi concernant la Loi sur la révision des
limites des circonscriptions électorales.

Le débat reprend sur la motion de M. Pelletier (Hoche-
laga), appuyé par M. Lalonde,-Que le Bill C-5, Loi
établissant le Conseil de la radiodiffusion et des télécom-
munications canadiennes, modifiant en conséquence la
Loi sur la radiodiffusion et certaines autres lois et édic-
tant certaines dispositions corrélatives, soit maintenant
lu une deuxième fois et déféré au Comité permanent de
la radiodiffusion, des films et de l'assistance aux arts.

Après plus ample débat, cette motion, mise aux voix,
est agréée sur division.

En conséquence, ce bill est lu une deuxième fois et
déféré au Comité permanent de la radiodiffusion, des
films et de l'assistance aux arts.


